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Commune : SELLES-SAINT-DENIS Rivière : La Sauldre

Impasse de la Pelote

Commentaires :  Au niveau de la 2ème maison à droite de l’Impasse de la Pelote au droit du virage. 1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Loire-Allier-Cher-Indre
Code :  LCI1606SSD_S_01 Date de mise à jour : 18/10/2017
Auteur : SPC LCI

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 1.92458600 / Y: 47.38454300
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 618867.3 / Y: 6698797.22
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 1.924586 / Y: 47.384543
Code Hydro: K6--0250 Rive de référence: Droite

Site et repère de la crue de juin 2016 (source : Google Street View, mai 2013)

1er Juin 2016 Altitude calculée de l'eau : 96.55 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Laisse d'inondation

Commentaires :  Laisse de crue à + 76 cm du pied du pilier du portail.

GÉNÉRAL

Code :  LCI1606SSD_R_01_01
Auteur : SPC LCI

Date de mise à jour :
19/02/2018

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Aucune

État du repère :  Disparu

NIVELLEMENT D'ORIGINE SPC LCI - 03/08/2016

Méthode :  Cheminement topographique
Organisme :  SPC Loire – Cher – Indre
Référence nivelée :  Autre type de référence
Description référence du repère :  Terrain naturel
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  95.790 m
Différence entre le niveau d’eau et la référence (en m) :  0.760 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 96.55
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